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Le Conseil du Marché Financier informe les actionnaires de la société SOPAT et le 

public que le commissaire aux comptes de ladite société, après avoir procédé aux 

travaux de vérifications rendus nécessaires suite aux informations portées à sa 

connaissance pouvant avoir un impact sur la situation financière de la société et sur 

le cours de ses titres, a remis en date du 26 mars 2014, un rapport portant sur les 

irrégularités commises par la SOPAT consistant en un lissage progressif de ses 

résultats d’année en année, ayant mené à une majoration indue de sa situation 

nette au 31 décembre 2012, d’un montant de 16 982 661 dinars dont         

2 919 884 dinars concerne le seul exercice 2012.  

 

Il convient de signaler que dans le cadre du protocole d’accord et des avenants y afférent, 

portant sur la cession de 51% du capital de la société Gallus Finance Holding (qui est 

propriétaire de 65,429% du capital de la SOPAT) et qui ont été signés entre le Groupe 

Lahmar (en sa qualité de cédants) et le Groupe Rose Blanche (en sa qualité de 

cessionnaire), les cédants autorisent le cessionnaire à retrancher du prix de vente en vue de 

les reverser dans les comptes de la SOPAT, toutes sommes dégagées par le commissaire 

aux comptes relatives aux différents postes de l’actif et du passif de la société et ce, afin de 

rétablir ses équilibres financiers.  

 

En application des termes du protocole d’accord sus mentionné et des avenants y afférent, 

et sur la base du rapport sus visé remis par le commissaire aux comptes, le Groupe Rose 

Blanche a informé le CMF avoir retenu et versé dans les comptes de la société SOPAT le 

montant de 16 698 660,342 dinars dont 9 522 000,000 dinars sous la forme de Compte 

Courant Associés. Cette inscription en Compte Courant Associés sera maintenue jusqu’à la 

récupération, dans les jours qui suivent, par le Groupe Rose Blanche des traites déposées 

chez l’avocat pour le compte des Frères Lahmar, matérialisant le règlement de la cession du 

bloc des titres Gallus Finances Holding, date à partir de laquelle la Direction Générale de la 

société SOPAT s’engage à virer ledit montant aux comptes destinés à rétablir la situation 

financière de la société. 

 

Ayant eu passation, à son profit, du pouvoir relatif à la gestion de la société SOPAT au cours 

du mois d’avril 2014, le Groupe Rose Blanche affirme rester très confiant quant à l’avenir de 

la société et son potentiel de développement. 

Selon les responsables du Groupe Rose Blanche, l’ensemble des opérations de 

régularisation ci-dessus indiquées permettraient de :  

 

 



 

 

-Rétablir les équilibres financiers de la société ; 

-Réorganiser les structures de gestion ; 

-Réaliser dans les meilleures conditions possibles, le programme d’investissement envisagé 

en vue d’améliorer sensiblement les performances de l’outil de production qui n’est exploité 

actuellement qu’à hauteur de 50% de sa capacité. 

 

En conséquence, la cotation de la valeur SOPAT reprendra le lundi 19 mai 2014. Il en est 

de même pour la procédure de maintien de cours qui reprendra à la même date 
jusqu’au jeudi 05 juin 2014 inclus et ce, conformément à la décision du CMF n° 21 en date                

du 16 mai 2014. 

 
 
 
 


